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CHEMIN DE LA MOUSSE 
 

+ chemins adjacents 
 

 
INFO TRAVAUX 
 
 
 
 

Dans le cadre des travaux routiers et valorisation paysagère du chemin de la Mousse et de la 

route de Jussy, des travaux seront entrepris sur le chemin de la Mousse et aux carrefours avec 

les chemins adjacents afin de poser les enrobés définitifs. Ces mesures s’additionnent au sens 

unique général mis en place sur le chemin de la Mousse. 
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Durant cette période, de fortes difficultés de circulation sont à prévoir sur le chemin de 
la Mousse entre le chemin de la Gravière et la route de Jussy. 
 
De plus, le chemin de la Gravière côté Nord ainsi que le chemin des Mésanges seront 
fermés temporairement au droit du chemin de la Mousse. Une signalisation adéquate 
sera mise en place pour signifier la mise en impasse temporaire de ces chemins. 
 
 

 

Date première partie :  du mardi 04 mai 2021 

au jeudi 06 mai 2021 

 

Date deuxième partie :  du mercredi 26 mai 2021 

au jeudi 27 mai 2021 
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Les dates données sont sous réserve des conditions météorologiques. Nous vous remercions 

de votre compréhension et vous prions de respecter la signalisation mise en place.  
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Renseignements : 

Commune de Thônex : 022 869 39 00 

Commune de Chêne-Bourg  : 022 869 41 10 
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Aux bordiers du chemin de la Mousse 
 

En plus des mesures décrites ci-dessus, des gênes seront occasionnées devant les accès des 

propriétés privées sur le chemin de la Mousse le 26 et le 27 mai. 

 
Durant cette période, les enrobés de surface seront posés sur le chemin de la Mousse 
par demi-chaussée, en débutant depuis le chemin de la Gravière en direction de la route 
de Jussy.  
 
Lors du passage des machines et durant les temps de séchage des enrobés devant les 
accès privés, l’entrée/sortie avec un véhicule motorisé ne sera pas possible.  
 

 

La situation est illustrée sur l’image ci-dessous. Le planning des fermetures est approximatif et 

est soumis aux aléas de chantier habituels.  

 

Nous vous remercions donc de prendre les dispositions nécessaires pour vos véhicules. 
 

 

 


